
 

 

 

 

Au cours des sept derniers mois, l’Union Locale CGT de Vic-Fezensac, le syndicat de 

l’hôpital local de Vic et l’USDS CGT du Gers n’ont eu de cesse de revendiquer une gestion publique 

des Services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD), que l’Agence Régionale de Santé (ARS) avait 

confié à une clinique privée en septembre 2021. Nous revendiquons une gestion de ce besoin essentiel 

par l’Hôpital public local de Vic-Fezensac, institution la plus à même de fournir un service de 

proximité et de qualité à tous. Nous sommes confiants sur l’issue de notre démarche en faveur du 

Service public. Tout d’abord, la pétition que nous vous avons proposé de signer sur les marchés, dans 

les entreprises et les administrations, a rencontré un franc succès. Plus de 1000 signatures ont été 

récoltées pour appuyer ces revendications. D’autre part, lors de la réunion publique, en octobre 2021, 

que nous avons organisée à Vic-Fezensac, Madame le Maire s’est déclarée en faveur du rattachement 

du SSIAD à l’hôpital local de sa ville, tout comme Madame Sylvie Lacarriere, directrice du Centre 

Hospitalier d’Auch en Gascogne. 

Le soin infirmier à domicile répond en effet au besoin grandissant de la population de vivre 

le plus longtemps possible chez soi et de façon la plus autonome qui soit. Cependant, sur le secteur de 

Vic-Fezensac et d’Eauze, ce service rencontre de nombreuses défaillances, aux conséquences 

inacceptables pour les usagers. Suite à des signalements de dysfonctionnements importants, l’ARS 

avait confié en septembre dernier cette lourde responsabilité à une entreprise privée à but lucratif, 

appelée la clinique Pasteur. Cependant, son service d’Hospitalisation à Domicile (HAD) ne couvre pas 

tous les besoins sur la zone d’intervention de Vic-Fezensac et d’Eauze, comme en attestent les 

nombreuses remontées dont la population nous a fait part lors de notre présence syndicale sur les 

marchés au cours de ces derniers mois.  

De plus, la gestion d’un tel besoin social par le secteur privé lucratif est nécessairement moins 

bénéfique pour les usagers, que ne l’est le service public. En effet, un euro d’argent public confié au 

service public sera intégralement utilisé dans les soins, le matériel médical et la rémunération des 

personnels soignants, tandis que cette même somme confiée au secteur privé sera captée par le profit 

de l’entreprise et par les actionnaires. Les récents scandales des EHPAD gérés par les entreprises 

Orpea, Korian ou encore DomusVi confirment la légitimité de notre action syndicale pour la création 

d’un grand service public de santé. Nous alertons donc sur le coût pour les usagers du transfert de ce 

service vers le secteur privé lucratif, et le risque de voir baisser la qualité du service proposé. Le but 

d’une entreprise comme la clinique Pasteur est de maximiser le profit qu’elle réalise. Cela ne peut se 

faire sans une pression sur les salariés, une dégradation des missions auprès des usagers, ou une 

augmentation des prix… si ce n’est les trois à la fois.  

Enfin nous craignons que l’accaparement par le secteur privé lucratif de ce service sur le 

secteur de Vic-Fezensac et d’Eauze ne soit qu’une première étape dans la stratégie d’une entreprise 

comme la clinique Pasteur, visant à mettre la main sur tout le service d’aide aux soins dans le 

département. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C'est pour toutes ces raisons que nous proposons d'agir tous 

ensemble, personnels et habitants, lors de la tenue du conseil de 

surveillance du 

JEUDI 31 MARS 2022 à 11H30 pour un 

rassemblement devant l'entrée de l'hôpital de Vic 
 

MOMENT CONVIVIAL AVEC APERITIF ET MUSIQUE 

POUR LE SERVICE PUBLIC DU MAINTIEN A DOMICILE, 

NOUS N’AVONS JAMAIS ETE  

AUSSI PRES DE LA VICTOIRE ! 



 


